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MINISTÈRE DE LA CULTURE

 Direction régionale des affaires culturelles d'Occitanie

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Pyrénées-Orientales

Dossier suivi par : Léonie DESHAYES

MAIRIE DE PEZILLA LA RIVIERE
31 BIS AVENUE DU CANIGOU
66370 PEZILLA LA RIVIERE

Objet : demande de déclaration préalable A Perpignan cedex, le 10/03/2023

numéro : dp14023p0027

adresse du projet : 23 RUE DU 11 NOVEMBRE 66370 PEZILLA-
DE-LA-RIVIERE
nature du projet : Réfection/remaniement de couverture
déposé en mairie le : 03/03/2023
reçu au service le : 09/03/2023

servitudes liées au projet : LCAP - rayon de 500 m hors champ de
visibilité - PORTE FORTIFIÉE & CLOCHETON EN FER FORGÉ

demandeur :

MME FIEVEZ ASTRID
23 RUE DU 11 NOVEMBRE
66370 PEZILLA-LA-RIVIERE

Cet immeuble n'est pas situé dans le champ de visibilité d'un monument historique. Par conséquent, l'accord de
l'architecte des Bâtiments de France n'est pas obligatoire.

Toutefois, ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respect de l'intérêt public attaché au
patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur insertion
harmonieuse dans le milieu environnant :

L'architecte des Bâtiments de France

NOELY URSO

- Le faitage doit être réalisé en tuile posée au mortier de chaux.

Le projet se situe dans les abords du monument historique. Afin de préserver la cohérence architecturale et urbaine
des abords, les prescriptions suivantes doivent être respectées :
Au regard de la photographie jointe au dossier , les tuile paraissent être en bon et état, un simple remaniement de
couverture peut donc être effectué :
- La couverture doit être réalisée en tuile canal non vieillie, de coloris rouge traditionnel formant courant et couvert
posées au mortier de chaux;
- Les anciennes tuiles en bon état doivent récupérés pour être posées en couvert;
- La corniche à deux rangs en terre cuite moulurée caractéristique du XIXe siècle doit être conservée et non être
déposée;
- Les solins doivent être réalisés au mortier de chaux;

7 rue Georges Bizet - BP 20048 66050 Perpignan cedex - Téléphone : 04 68 34 51 93
udap66@culture.gouv.fr - www.culture.gouv.fr/Regions

Page 1 sur 1

AR CONTROLE DE LEGALITE : 066-216601401-20230331-DP23P27-AR
en date du 12/04/2023 ; REFERENCE ACTE : DP23P27


	DP 23P0027 FIEVEZ - Non op.
	DP 23P0027 FIEVEZ - Avis ABF

